
 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION  

Signalement des situations de violences au sein du couple 

   

 

 

 

8H30 : Accueil des participants. 

  

9H00 : Propos introductifs par Laure BECCUAU, Procureure de la République de Paris. 

  

PARTIE I : REPÉRER LES SITUATIONS DE VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE 

  

9H15 

Docteur Sophie DUCHESNE, Gynécologue-Obstétricienne - Médecin Légiste,  

Médecin coordinatrice de CASAVIA Maison des Femmes de la Pitié Salpêtrière. 

Comment aborder le sujet avec les patients, comment repérer et orienter ? 

  

9H35 

Leila CHAOUACHI, Docteur en pharmacie. 

Agressions sous substances altérant la conscience : difficultés du diagnostic des 
agressions avec soumission chimique. 

  

9H55 

Delphine GIRAUD, Sage-femme, CASAVIA Maison des Femmes de la Pitié 
Salpêtrière 

Les actions mises en place par la Maison des femmes. 

  

10H15 : Temps d’échanges. 

10H45 - 11H15 : Pause. 

  

PARTIE II : SIGNALER DE LA RÉDACTION DU SIGNALEMENT À SON TRAITEMENT 

 11H15 

Docteur Christine LOUIS-VAHDAT, Gynécologue, Conseillère Nationale de l’Ordre 
des Médecins. 

Comment rédiger un signalement, où l’adresser, quel accompagnement pour les 
médecins après le signalement ? 

  

11H30 

Maître Rachel PIRALIAN, Avocate au barreau des Hauts-de-Seine, intervenante 
auprès du Conseil Départemental de la ville de Paris de l’Ordre des Médecins. 

Exemples de plaintes disciplinaires à l’encontre des médecins à la suite de la rédaction 
de signalements ou de certificats : les pièges à éviter. 

  

 



 

11H45-12H15 : Temps d’échanges. 

  

Déjeuner libre 

  

14H00 

Pauline MARCEL, Directrice déléguée, Direction des affaires juridiques et des 
droits des patients,  

Assistance Publique - Hôpitaux de Paris (APHP). 

Le dépôt de plainte à l’hôpital. 

  

14H15 

Sophie TOUCHAIS et Marie-Albane DESJARS DE KERANROUË,  

Substitutes de la Procureure de la République, Tribunal Judiciaire de Paris. 

Le traitement du signalement : quels sont les actes réalisés après le signalement ? 

  

14H45 

Elsa JOHNSTONE, Vice-présidente en charge de l’instruction, Tribunal Judiciaire de 
Paris. 

Le traitement judiciaire des viols conjugaux. 

  

15H00 

Représentant de la Préfecture de Police de Paris. 

Les actions mises en place par les services de police à Paris. 
   

15H15-15H50 : Temps d’échanges. 

15H50-16H10 : Pause. 

  

PARTIE III : ACCOMPAGNER ET ORIENTER LES VICTIMES DE VIOLENCES AU SEIN DU 
COUPLE 

16H10 

Centre d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF de PARIS). 

L’accompagnement des victimes de violences au sein du couple. 
   

16H25 

Katty JORGE-MAÏA, Mission interministérielle pour la protection des femmes contre 
les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF). 

Présentation des outils développés par la MIPROF à destination des professionnels de 
santé. 
   

16H40 - 17H00 : Temps d’échanges. 

 17H00 : Propos conclusifs. 

    

 


